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- I – Selon l'Agence à l'Energie Nucléaire (AEN), l'immersion 
des déchets radioactifs était considérée « comme sûre par la 
communauté scientifique »

  



- II – Répartition de l'activité des déchets immergés 
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Source : http://andra.fr/inventaire2012/03_pdf_inventaire/6-1-Immersion_de_dechets.pdf

Note : 1 terabecquerel correspond à 1 000 000 000 000 de Bq 

  



- III – Tableau qui  synthétise les données recueillies par 
l’Agence Internationale à l’Énergie Nucléaire sur ces 
différentes opérations.

  

Source : http://andra.fr/inventaire2012/03_pdf_inventaire/6-1-Immersion_de_dechets.pdf
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- L'immersion des déchets radioactifs a été a suspendue 
en 1983 avec l'interdiction absolue appliquée novembre 
1993
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- IV – Sites utilisés dans l'Atlantique Nord-Est  



Et toujours selon l'AEN, suite à « l'immersion en mer » (Sic) 
des déchets radioactifs : la surveillance ne peut aboutir à des solutions 
concrètes de réhabilitation des océans contaminés de façon irréversible...

Source Agence à l'Energie Nucléaire – 1996 - 
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l'AEN renvoie la responsabilité des rejets en mer aux états 
« expérimentateurs »... 
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